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PREFACE
Eprouvé par une longue période marquée par des conflits poli-
tiques répétitifs et une insécurité généralisée, le Burundi a été, 
au cours de la dernière décennie, confronté à de grands défis 
liés notamment à la rupture de la cohésion sociale, au ralentis-
sement du développement économique et à l’accentuation de la 
pauvreté. 

C’est dans un tel contexte que le gouvernement a adopté, en 
2006, son premier Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte 
contre la Pauvreté (CSLP I), fruit d’un long processus participa-
tif et inclusif.

La mise en oeuvre du CSLP I s’est traduite par des progrès re-
marquables sur le plan de la stabilité macroéconomique et de 
l’accessibilité aux services sociaux de base en particulier à la san-
té et à l’éducation. Toutefois, le profil général de la croissance est 
demeuré insuffisant pour résorber significativement la pauvreté. 
De plus, les répercussions de la crise économique et financière 
internationale, survenue en 2009 ont fortement contrarié les ef-
forts du gouvernement qui a dû faire face aux chocs précédents - 
crise énergétique (2006 – 2007) et flambée des prix de première 
nécessité (2007 – 2009)- dont les effets n’étaient pas entièrement 
dissipés.

En conséquence, sous l’impulsion du Président de la République 
et dans la logique des orientations formulées dans la vision 
Burundi 2025, le Gouvernement du Burundi a entrepris l’élabo-
ration de son deuxième Cadre Stratégique de Croissance et de 
Lutte contre la Pauvreté – CSLP II, qui place l’enjeu de la crois-
sance et de la création de l’emploi au centre de ses futurs pro-
grammes de réduction de la pauvreté.

Comme le premier, le CSLP II - est le résultat d’une démarche 
participative associant les représentants des communautés à la 
base, de la société civile, du secteur privé, du Parlement, de l’Ad-
ministration Centrale et des partenaires au développement. Que 
tous  ceux qui ont pris part à l’ensemble des débats organisés 

dans ce contexte trouvent ici, pour leur disponibilité, leur enga-
gement et leur riche contribution, l’expression de la profonde 
gratitude du gouvernement burundais.

Cette démarche inclusive a permis un large consensus au niveau 
de toutes les parties prenantes et confère ainsi au CSLP II, en 
conformité avec la Déclaration de Paris, le statut de seul cadre 
de référence pour la définition des priorités de l’action gouver-
nementale et pour le choix des programmes à privilégier dans le 
cadre de la coopération internationale que le Burundi entretient 
avec ses partenaires au développement.

Cette convergence de vue constitue également un gage pour une 
mise en oeuvre réussie des objectifs fixés par le CSLP II qui, dans 
sa conception met au premier plan la recherche d’une croissance 
redistributive en faveur notamment des plus pauvres avec une 
attention particulière sur les femmes et les jeunes. C’est pour 
dire combien il est important que le même engagement affiché 
par toute les parties prenantes lors de la préparation de cet im-
portant document puisse être maintenu, voire renforcé, durant 
la phase d’exécution du CSLP II qui lui-même s’inscrit dans la 
logique de la concrétisation de la vision 2025.

Le gouvernement du Burundi, quant à lui prendra toutes les 
mesures requises visant l’amélioration des performances écono-
miques et compte, pour aller de l’avant, sur le dynamisme du 
secteur privé, le rôle renforcé de la société civile, une plus grande 
mobilisation de la population et un appui soutenu des parte-
naires techniques et financiers.

Dr Ir Gervais RUFYIKIRI
Deuxième Vice-Président de la République
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Langues :  Kirundi,Français

Superficie  27 830 km2 Population  (2008) 8 053 574

Terres arables 35,57 % Densité (2008) 310 hab/km2

Taux d’urbanisation (2008) 10,1% PIB en 2010 (en milliards de FBU) 1 698

Population en dessous du 
seuil de pauvreté (2006) 67 % Secteur par % du PIB (2011)

Espérance de vie à la nais-
sance (2008) 49,6 ans Primaire 43%

Classement sur l’Indice de 
Développement Humain 
(2011)

185 / 187 Secondaire 16%

Taux brut de scolarisation 
primaire (2010) 134,6 % Tertiaire 35%

Taux de mortalité infanto-
juvénile (2010)

96 ‰ Inflation fin 2011 14,9%

Taux d’accès à l’eau potable
Ressources budgétaire 2012 (en milliards de 

FBU)
1 096

Milieu urbain (2009) 83 % Dont ressources internes 525

Milieu rural (2007) 50 % Dont ressources externes 499

Taux de change (Février 2012) 1$US = 1 400 
FBU

Classement Doing Busines (2012) 169 / 183

LE BURUNDI EN CHIFFRES



ENJEU: AMORCER UNE CROISSANCE SOUTENUE, 
CREATRICE D’EMPLOI ET REDUCTRICE DE LA 
PAUVRETE.

Rivage du Lac Tanganyika, Bujumbura. Construction de la route nationale qui reliera le Rwanda à la Tanzanie.
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RÉSULTATS ET ACQUIS 
DU CSLP I

Avec la mise en œuvre du CSLP I, des 
résultats encourageants ont été obtenus 
dans la plupart des domaines d’inter-
vention, notamment la gouvernance, la 
promotion du secteur privé, le dévelop-
pement du capital humain, et l’égalité du 
genre.
 
Sur le plan de la gouvernance, un ac-
quis important à souligner concerne la 
normalisation de la vie politique dont le 
point d’orgue est l’organisation d’élections 
transparentes et paisibles en 2005 et 2010, 
ainsi que le rétablissement de la sécurité 
sur l’ensemble du territoire national. 

La lutte contre la corruption s’est pour-
suivie et d’importantes structures ont 
été mises en place (Inspection Générale 
de l’Etat, Cour des comptes, Brigade et 
Cour anti-corruption). De nombreux 
cas ont été traités, les responsables punis 
et des fonds importants récupérés.  Par 
ailleurs, l’Office Burundi des Recettes a 
été créé, améliorant les performances du 
système fiscal burundais qui a enregistré  
d’importants progrès dans la collecte des 
recettes.

En ce qui concerne la justice, d’impor-
tants progrès ont été accomplis sur le 
plan de la construction de tribunaux, du 
recrutement de magistrats et de leur for-

mation.  Une Commission Nationale des 
Terres et Autres Biens (CNTB) a été mise 
en place pour régler les conflits fonciers 
et cette commission espère avoir traité 
100% des dossiers d’ici 2015. 

Des mesures ont été prises pour assai-
nir le climat des affaires : 

•	 L’ apurement des arriérés 
•	 La révision du code des investisse-

ments 
•	 La création de l’API 
•	 La révision des codes de com-

merce et des sociétés 
•	 La révision du code des impôts et 

des douanes 
•	 La mise en place d’un cadre de 

concertation secteur public et pri-
vé 

•	 La réforme des organisations pro-
fessionnelles du secteur privé.

Ces mesures ont permis le Burundi de se 
hisser au 169ème rang du rapport Doing 
Business 2012, une nette amélioration 
par rapport aux années précédentes, où le 
Burundi occupait le 181ème rang sur 183 
pays.  La part de l’investissement privé 
dans le PIB est faible, mais progresse. 
 
Le Burundi accorde une haute priorité 
à la coopération avec les pays de la sous-
région et appartient à plusieurs organi-
sations régionales et sous régionales. 
Ayant adhéré à la Communauté Est Afri-

caine en 2007 et à son l’Union Douanière 
en 2009, le Burundi a éliminé les taxes 
sur les produits échangés avec les autres 
pays de la communauté et a adopté le 
tarif extérieur commun, moins élevé et 
plus simple que les tarifs antérieurs.

En rapport avec le développement du 
capital humain, d’importants progrès 
ont été réalisés dans les secteurs de l’édu-
cation et de la santé grâce notamment 
aux réformes entreprises, à savoir : 

(i) la gratuité de la scolarité primaire ; 
(ii) la gratuité des soins de santé aux 
femmes enceintes et aux enfants de 
moins de cinq ans, couplé au finance-
ment basé sur les performances ; et 
(iii) la décentralisation.  

Ainsi, il convient de noter, entre 2005 et 
2010: 

•	 L’ augmentation du taux brut de 
scolarisation primaire de 107% à 
135%

•	 L’augmentation des salles de classe 
et des enseignants affectés à l’édu-
cation de l’ordre de 50% 

•	 L’augmentation du pourcentage 
d’accouchements assistés de 34% 
à 60%

•	 La réduction de la mortalité ma-
ternelle de 110‰ à 86‰, et de 
la mortalité infanto-juvénile de 
176‰ à 96‰

Depuis l’apparition du VIH/SIDA au 
Burundi, le Gouvernement a élaboré et 
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mis en œuvre deux Plans Stratégiques 
quinquennaux de Lutte contre le SIDA 
(1999-2003 et 2007-2011) et d’impor-
tants moyens ont été mobilisés pour 
la prévention et le traitement du VIH/
SIDA. Globalement, les résultats obtenus 
sont : 

•	 Une chute du taux de prévalence 
de 9,4% à 4,5% en ville et de 10,5% 
à 4,4% en milieu semi-urbain 

•	 Mais les taux de prévalence aug-
mentent dans les campagnes (de 
2,5% à 2,8%)

Une politique nationale du genre a été 
adoptée et des progrès ont été accomplis, 
notamment en ce qui concerne la repré-
sentation des femmes dans le système 
politique (32% à Assemblée Nationale, 
46% au Sénat et 38% au Gouvernement) 
et l’amélioration des textes légaux pour 
la protection des femmes contre les vio-
lences basées sur le genre.  La gratuité de 
l’enseignement a quasiment éradiqué les 
disparités entre les niveaux de scolari-
sation filles/garçons à l’école primaire et 
la gratuité des soins de maternité a aug-
menté le pourcentage d’accouchements 
assistés.

PRINCIPAUX DÉFIS ET ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT 
DU BURUNDI  

Malgré les progrès constatés, la crois-
sance économique n’a pas été à la hau-
teur des attentes.  En effet, la croissance 
moyenne s’est établie à 3,8%, contre une 
moyenne de 6,8% projetée dans le CSLP 
I, encore très insuffisant pour réduire 
sensiblement le taux de pauvreté.  Ainsi, 
le Burundi figure encore parmi les pays 
les plus pauvres du monde. Son indica-
teur du développement humain le classe 

au 185ème rang sur 187 (PNUD-HDR 
2011) et son PIB par habitant ($112 en 
dollars constants de 2000) est moins du 
cinquième de la moyenne de l’Afrique 
subsaharienne. 

La forte croissance démographique, de 
l’ordre de 2,4% est un défi majeur que le 
Burundi doit relever. Les tendances dé-
mographiques du pays sont les suivantes : 
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•	 l’extrême jeunesse de la population 
burundaise, dont plus de la moitié 
est âgée de 17 ans ou moins 

•	 la forte pression démographique 
(310 habitants/km2) sur les terres 
et les infrastructures 

•	 le niveau de mortalité encore éle-
vé mais en diminution notable, 
couplé à un niveau de fécondité 
qui, quant à lui, demeure très éle-
vé (plus de 6 enfants par femme)

•	 le faible niveau d’urbanisation

Un secteur qui a montré une évolution 
particulièrement difficile est l’agricul-
ture.  Du fait d’une croissance démo-
graphique galopante, le morcellement 
et la surexploitation des terres, et des 
conditions climatiques peu favorables, 
les rendements ont stagné - voire baissé 
dans certains cas.  En effet, la production 
vivrière par habitant a baissé pendant la 
période du CSLP I, et la sécurité alimen-
taire demeure un problème chronique.

Un autre secteur qui relève des défis 
importants est la justice: 

•	 une demande (le nombre de cas 
portés devant les tribunaux) qui 
croît plus vite que l’offre

•	 la lenteur dans le traitement des 
dossiers

•	 les retards dans l’exécution des 
jugements

•	 les arriérés judiciaires en augmen-
tation

•	 la surpopulation carcérale

•	 les conflits fonciers représentant 
encore à eux seuls 56% des conflits 
enregistrés en 2008  

Par ailleurs la situation sécuritaire s’est 
quelque peu dégradée depuis les élec-
tions de 2010, et la réinsertion des per-
sonnes affectées par le conflit - rapatriés, 
déplacés et ex-combattants - risque de 
perturber la paix civile.  

Sur le plan du genre, la pauvreté frappe 
durement les ménages dirigés par les 
femmes et l’accès des femmes au crédit, à 
la terre et aux emplois formels est limité. 
De plus, les violences contre les femmes 
augmentent, et les femmes sont encore 
sous représentées dans les instances de 
décision communales et collinaires.

En ce qui concerne le capital humain, 
les taux de redoublement à l’école restent 
parmi les plus élevés du monde, et les 
taux d’achèvement sont faibles. En ce 
qui concerne la santé, malgré les pro-
grès enregistrés, les taux de morbidité et 
de mortalité restent élevés.  Par ailleurs, 
l’allocation des ressources en matière des 
services sociaux favorisant les centres 
urbains au détriment de certaines pro-
vinces défavorisées. 

Malgré les tendances positives en matière 
d’accès à l’eau potable dans le pays, plu-
sieurs obstacles restent à surmonter, à 
savoir : 

•	 les distances toujours longues à 
parcourir par les ménages - sur-
tout les femmes et les enfants - en 
milieu rural pour accéder à l’eau 
potable

•	 le non-paiement des redevances 
par les bénéficiaires des APE

•	 l’inadéquation du cadre légal et 
institutionnel

•	 la faible mobilisation des res-
sources au profit du secteur

•	 le système de tarification inappro-
prié

•	 la faiblesse des capacités de plani-
fication et de programmation cou-
plée à la pénurie des données sur 
l’eau.

Le déficit énergétique du pays, l’in-
suffisante production d’électricité et le 
manque de fiabilité de celle-ci (déles-
tages, variations de tension) constituent 
des obstacles majeurs au développement 
de l’industrie et des services. La consom-
mation de l’énergie électrique ne dépasse 
pas 25KWh par habitant et par an, soit le 
vingtième de la moyenne africaine. Moins 
de 6,4% des ménages sont connectés au 
réseau national. Malgré un potentiel hy-
droélectrique considérable, le Burundi 
importe autour de 40% de son électricité. 
Les pertes techniques représentent plus 
de 20% de l’offre. Notons que l’exploita-
tion et traitement du nickel nécessitera 
une capacité allant jusqu’à 150MW.
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Concernant le climat des affaires, nom-
breux sont les obstacles à la création d’en-
treprises. Il  s’agit entre autres de :

•	 l’absence d’une culture de l’entre-
prenariat

•	 la pression fiscale 
•	 le manque de terrains viabilisés 

(absence de zones industrielles)
•	 les problèmes de main d’œuvre lies 

à des formations professionnelles 
inadéquates 

•	 le manque de services d’appui 
•	 les difficultés  d’accès aux finance-

ments

Le taux d’occupation de la population ac-
tive est très élevé mais correspond à des 
situations de chômage déguisé, surtout 
en monde rural. 

Les secteurs de niche, tels les mines et le 
tourisme, restent embryonnaire malgré 
leur fort potentiel.  Le secteur minier est 
dominé par des exploitations artisanales 
(or, colombo-tantalite, cassitérite, kaolin, 
calcaire, et tungstène) opérant dans l’in-
formel et la production totale ne dépasse 
pas 1% du PIB. Quant au tourisme, les 
effectifs de visiteurs restent très modestes 
par rapport aux pays avoisinant. 

L’industrie ne représente que 5% du 
PIB et est dominé par quelques indus-
tries agroalimentaires peu modernisées.  
Les principaux obstacles au développe-
ment industriel sont : 

•	 la vétusté des équipements 
•	 l’utilisation des technologies obso-

lètes
•	 les problèmes énergétiques 
•	 le cadre législatif et institutionnel

L’adhésion à l’EAC ouvrira de nouveaux 
marchés, mais représente aussi une me-
nace pour un secteur peu compétitif.  

Les exportations sont très peu diversi-
fiées, et ne couvrent qu’environ 20% de 
la valeur des importations.  Effective-
ment, l’importation seule des produits 
pétroliers représente environ 100% de la 
valeur totale des exportations.

Commerçant dans une boutique alimentaire de 
Bujumbura.
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LES SIX OBJECTIFS 
PHARES DU CSLP II

Compte tenu des réalisations du CSLP I 
et les défis présents, le Gouvernement ont 
formulé les 6 objectifs comme suit :

La Maîtrise de la croissance démogra-
phique. « La Vision 2025 » comprend la 
réduction du taux de croissance démo-
graphique de 2,4% à 2% à l’horizon 2025.  
Ainsi, au cours de la période du CSLP II, 
la croissance démographique doit être 
stabilisé, voir réduit de 2,4% à 2,3%

La relance de la production et de la com-
mercialisation agricoles. Seule l’intensi-
fication des systèmes culturaux soutenue  
par un secteur privé motivé, combinée 
avec la diversification des productions 
agricoles, la promotion de produits de 
qualité et le développement d’activités 
non agricoles aura un impact significatif 
sur la pauvreté du monde rural.

Une meilleure efficacité de la dépense 
publique. Les ressources seront recon-
duit vers les secteurs prioritaires  : par 
exemple pour dépasser le 10% du budget 
pour l’agriculture, prôné dans la Déclara-
tion de Maputo. 

Un secteur privé dynamique, véritable 
moteur de la croissance. Des progrès 
déjà amorcés seront consolidés, pour 
que le Burundi puisse jouer un rôle actif 

dans la communauté régionale de l’EAC.  
Le secteur privé représente le secteur clé 
pour amorcer une croissance qui saura 
répondre aux espoirs de burundais et 
burundaises.

L’augmentation significative de la pro-
duction électrique. Les projets nationaux 
et régionaux doivent être poursuivis pour 
augmenter l’accès des populations et des 
entreprises à une offre d’électricité fiable.

Le renforcement des capacités de pilo-
tage du développement. Les lacunes au 
niveau de la qualité des ressources hu-
maines, la structure et la performance 
des institutions, le cadre légal et institu-
tionnel et la faible contribution du sec-
teur non-étatique mettent en exergue 
la nécessité d’une stratégie cohérente de 
renforcement des capacités nationales.

METHODOLOGIE D’ELA-
BORATION DU CSLP II

L’approche méthodologique adoptée 
dans la préparation du deuxième CSLP 
est basée sur le principe d’inclusivité, 
impliquant toutes les parties prenantes 
(gouvernement, société civile, secteur 
privé, les bailleurs de fonds) et a permis 
la participation de 3604 délégués.  Cette 
participation s’est articulée autour de plu-
sieurs niveaux de consultation, à savoir :

•	 consultations communautaires 
•	 consultations avec le secteur privé 

et la société civile 
•	 consultations sectorielles 
•	 fora thématiques axés sur les ques-

tions transversales 
•	 concertations avec le Parlement et 

le Conseil Economique et Social

Le CSLP II prend ancrage dans la Vision 
2025 et apporte des solutions adéquates 
aux défis et enjeux actuels de stabilité et 
de développement du pays. Dès lors, le 
CSLP II est le cadre fédérateur de toutes 
les politiques sectorielles et multisecto-
rielles et s’articule autour de quatre axes 
stratégiques suivants :

Axe 1 : Renforcement de l’Etat de droit, 
consolidation de la bonne gouvernance 
et promotion de l’égalité du genre ;

Axe 2  : Transformation de l’économie 
burundaise pour une croissance soute-
nue et créatrice d’emplois ;

Axe 3  : Amélioration des taux d’accès 
et de la qualité des services sociaux de 
base et renforcement du socle de la pro-
tection sociale;

Axe 4 : Gestion de l’espace et de l’envi-
ronnement pour un développement 
durable.



A travers ce deuxième CSLP, le Gou-
vernement s’engage à œuvrer pour une 
bonne opérationnalisation de la stratégie 
et de ses programmes d’actions priori-
taires à travers l’utilisation généralisée 
des CDMT et des outils modernes de 
reporting et de monitoring. Le cadrage 

macroéconomique et budgétaire et la 
mobilisation des ressources internes et 
externes seront basés sur les orientations 
du CSLP II. Tirant profit des leçons du 
passé, un mécanisme de suivi-évaluation 
renforcé permettra de vérifier les progrès 
accomplis vers les résultats souhaités et 

un cadre de performance et de respon-
sabilité mutuelle sera promu. Le contenu 
et la portée de chaque axe sont rappelés 
dans les sections qui suivent.

La route Kirundo - Kigali qui relie le Burundi au Rwanda.



Utilisation d’une grue dans le port de Bujumbura.



AXE 1 : RENFORCEMENT DE L’ETAT DE DROIT, 
CONSOLIDATION DE LA BONNE GOUVERNANCE
ET PROMOTION DE L’EGALITE DU GENRE.
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AXE 1 : RENFORCEMENT DE L’ETAT DE DROIT, 
CONSOLIDATION DE LA BONNE GOUVERNANCE
ET PROMOTION DE L’EGALITE DU GENRE.

1.1 Renforcement de la justice 
et de l’état de droit

Assainissement du système judiciaire. 
Le Gouvernement va renforcer l’indé-
pendance de la magistrature, garantir 
une justice pour tous et asseoir une jus-
tice pénale humanisée. Dans ce même 
esprit, la réconciliation nationale dépend 
de la mise en place d’une justice transi-
tionnelle acceptée par tous qui sera opé-
rationnalisée par la création du Tribunal 
Pénal Spécial et la mise en place de la 
Commission Vérité Réconciliation.

Quelques Indicateurs et objectifs clés :

Réf 2010 Cible 2015

Durée moyenne de la procédure pénal entre ouverture enquête et jugement final 
(semaines)

88 78

Taux d’occupation des prisons 244% 144%

% des prévenus en détention par rapport au nombre total de détenus 62,2% 30%

Effectifs des militaires formés 2765 14000

Pourcentage des conflits fonciers réglés par le CNTB 63% 100%

% femmes occupant des postes de prise de décisions 31,1% 50%

Au Tribunal de Grande Instance de Bujumbura - Mairie.
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Consolidation de l’Etat de Droit. Les 
violations des droits humains comme les 
tortures, les assassinats et les viols doivent 
cesser sans délai. Des mesures ont déjà 
été prises pour réprimer ces phénomènes 
par le biais notamment des campagnes 
de sensibilisation, le renforcement de 
la discipline des forces de sécurité et 
l’opérationnalisation de la Commission 
Nationale Indépendante des Droits de 
l’Homme. 

Ces acquis seront consolidés notam-
ment par l’intensification des campagnes 
de sensibilisation, le renforcement du 
dispositif institutionnel et l’application 
stricte des conventions internationales 
auxquelles le Burundi a adhéré.

Renforcement de la sécurité. Afin de 
consolider les acquis et renforcer les 
capacités des institutions chargées de la 
sécurité, il est prioritaire de poursuivre 
les réformes entreprises pour encadrer 
et professionnaliser les corps de défense 
et de sécurité. Les effectifs seront encore 
réduits pour se stabiliser à 15.000 pour la 
police et 25.000 pour l’armée. Parallèle-
ment à la réinsertion des démobilisés, le 
Gouvernement créera des groupements 
d’unités génératrices de revenus qui don-
neront du travail aux anciens combat-
tants et prépareront leur réintégration 
dans la vie civile.

Réintégration des victimes du conflit 
dans la vie économique et sociale. Le 

Gouvernement, en collaboration avec 
ses partenaires, compte appuyer davan-
tage la réintégration socioéconomique 
des victimes du conflit, encourager leur 
retour sur les collines d’origine, accélérer 
la transformation des sites en villages ru-
raux intégrés et assurer la mise en œuvre 
du code foncier.

1.2 Consolidation de la bonne 
gouvernance et performance 
des institutions

Consolidation de la bonne gouver-
nance et performance des institutions.  
Vu l’interdépendance du développement 
économique et la bonne gouvernance, la 
Stratégie Nationale de Bonne Gouver-
nance et de Lutte contre la Corruption 
(SNBGLC) fait partie intégrante du CSLP 
II.

Renforcement du processus démocra-
tique. En vue de préparer les prochaines 
élections de 2015, il s’agira de: 

•	 éliminer les contradictions entre 
la Constitution, le Code Electoral 
et d’autres instruments juridiques 
simplifier les procédures

•	 réduire le coût des élections (bul-
letin unique) mettre à jour le fi-
chier électoral 

•	 consolider l’indépendance de la 
CENI

•	 garantir le libre fonctionnement 

des partis et la libre participation 
de tous au processus électoral. 

A l’avenir, il faut que la presse se pro-
fessionnalise pour améliorer la qualité 
de l’information. En ce qui concerne 
la société civile, des textes favoriseront 
l’éclosion d’un mouvement associatif et 
l’actualisation des bases de données sur 
les activités des ASBL.

Lutte contre les malversations écono-
miques. Lors de son investiture, le Chef 
de l’Etat a proclamé la tolérance zéro et 
le Gouvernement vient de finaliser une 
stratégie nationale de bonne gouvernance 
et de lutte contre la corruption. Les me-
sures préventives reposeront sur plus de 
transparence dans la gestion des affaires 
publiques, notamment dans la passation 
des marchés publics. Les capacités des 
structures de contrôle seront renforcées. 
Le traitement rapide et rigoureux des 
dossiers consacrera la rupture avec l’im-
punité. Pour accélérer le recouvrement 
des biens détournés, des mécanismes 
de gel des avoirs et de saisies conserva-
toires seront introduits et le recours à la 
coopération internationale sera renforcé. 
Enfin, des études-diagnostiques seront 
entreprises pour évaluer l’impact des 
mesures prises et proposer d’éventuels 
changements.

Renforcement des performances des 
institutions publiques. Le Gouverne-
ment préconise une gestion rationnelle 
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de la fonction publique qui repose sur 
plusieurs principes dont : 

•	 la séparation des fonctions poli-
tiques et techniques et la transpa-
rence des recrutements 

•	 la mise en place de programmes 
de formation appropriés 

•	 un système d’évaluation objective 
de la performance et des résultats 

•	 la promotion d’une culture de re-
devabilité, basée sur la diffusion 
des textes officiels (traduits en 
kirundi) et sur des contrôles dont 
les rapports sont publiés.

Accélération de la décentralisation. Les 
communes n’ont ni les capacités, ni les 
moyens financiers nécessaires pour assu-
mer pleinement leur rôle. Le Gouverne-
ment a adopté un document cadre de po-
litique nationale de décentralisation. Les 
lois sur l’organisation et le fonctionne-
ment de la Mairie de Bujumbura et sur la 
répartition des compétences entre l’Etat 
et les communes seront promulguées, 
tandis qu’un projet de statut de la fonc-
tion publique communale est envisagé. 
Toutes les communes disposent d’un plan 
communal de développement commu-
nautaire et des initiatives sont en cours, y 
compris des formations des cadres com-
munaux, et visent à consolider le rôle 
des communes dans la coordination des 
actions locales de développement. Les 
CCDC seront renforcés pour permettre 
aux communautés à la base de participer 

pleinement à l’opérationnalisation des 
plans communaux de développement 
communautaire.

1.3 Réforme de la gestion des 
finances publiques

Assainissement des finances publiques. 
D’importantes réformes visant une meil-
leure préparation du budget, une meil-
leure exécution du budget, une meilleure 
gestion de la trésorerie et de la dette pu-
blique, une amélioration du système na-
tional de passation des marchés publics, 
le renforcement des contrôles internes 
et externes et la transparence dans l’af-
fection et l’utilisation des fonds publics 
seront initiées. Pour en citer quelques 
exemples :

•	 L’utilisation généralisée  des 
CDMT central et sectoriels

•	 Le passage aux budgets pro-
grammes d’ici 2014

•	 La poursuite des réformes dans le 
cadre de l’OBR

•	 La révision des codes sur : l’impôt 
sur le revenu  ; de la TVA et du 
régime des accises ; sur les procé-
dures fiscales, etc.  

•	 L’extension des fonctionnalités du 
SIGEFI (système intégré de ges-
tion des finances)

•	 Le renforcement de la Cour des 
Comptes et de l’Inspection Géné-
rale de l’Etat

1.4 Promotion de l’égalité du 
genre

Les femmes comprennent la moitié de la 
population burundaise, et contribuent 
largement à la vie économique, sociale 
et culturelle du pays.  Le Gouvernement 
interviendra afin de promouvoir l’équité 
du genre par :

•	 le renforcement de la loi sur l’héri-
tage 

•	 des campagnes de sensibilisation 
pour prévenir et réprimer les vio-
lences

•	 l’amélioration de l’accès des 
femmes aux ressources (finances 
et technologie)

•	 la promotion de l’entreprenariat 
des femmes et des jeunes



AXE 2  : TRANSFORMATION DE L’ECONOMIE 
BURUNDAISE POUR UNE CROISSANCE 
SOUTENUE ET CREATRICE D’EMPLOIS.

Commerce à Bujumbura.
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2.1 Relèvement de la produc-
tivité des secteurs porteurs de 
croissance. 

Les réformes sectorielles les plus im-
portantes sont celles qui permettront 
d’accroître la production et la producti-
vité du monde rural où vivent 97% des 
pauvres du pays. Ainsi, le plan national 
d’investissement agricole de 2011 est axé 

sur quatre objectifs : l’accroissement de la 
production et du capital productif, l’orga-
nisation des producteurs, le développe-
ment de filières rentables et le renforce-
ment des institutions d’appui technique 
au monde rural.

Dans ce cadre, les actions suivantes (entre 
autres) ont été identifiées comme étant 
prioritaires : 

•	 l’augmentation de la part de l’agri-
culture dans les dépenses pu-
bliques jusqu’aux 10% recomman-
dés par les institutions africaines 

•	 une meilleure gestion de l’eau – 
par l’aménagement des marais et 
des périmètres irrigués et l’utili-
sation des engrais et techniques 
approuvés

•	 l’élaboration des schémas provin-
ciaux d’aménagement du territoire

Quelques Indicateurs et objectifs clés :

•	 Augmentation de la production des principales cultures vivrières de 10% par an

•	 Augmentation des produits halieutiques de l’ordre de 20% par an

•	 500 Hec/an irrigués dans les collines
Réf 2010 Cible 2015

Taux de croissance du

•	 secteur primaire 3,9 8,6

•	 secteur secondaire 4,4 11,5

•	 secteur tertiaire 3,7 5,9

Production minière de nickel (tonnes) 0 55.000

Effectifs des arrivées de touristes 348.535 501.100

Offre électrique annuelle (GWH) 241 471
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•	 l’accès aux fertilisants et l’amélio-
ration des circuits d’approvision-
nement en intrants

•	 la promotion d’organisations pay-
sannes 

•	 le développement de la recherche 
et de la vulgarisation agricoles 

•	 la mise en place des centres de ser-
vices agricoles, initialement soute-
nus par le secteur public, ensuite 
pris en charge par des les organi-
sations privées

•	 la poursuite du  programme de 
repeuplement du cheptel initié en 
1998 

•	 le développement d’un élevage 
intensif et du petit élevage 

•	 le renforcement des capacités des 
services vétérinaires 

•	 l’augmentation des superficies pis-
cicoles et à l’introduction d’espèces 
performantes 

•	 le recépage périodique et le rajeu-
nissement des vergers de café

•	 la privatisation et modernisation 
des stations de lavage

•	 la restructuration de la filière de 
thé et l’augmentation des surfaces 
cultivées

•	 la modernisation de l’équipement 
des usines de thé pour garantir la 
qualité du thé burundais. 

•	 la restructuration de la de la CO-
GERCO afin de relancer la pro-
duction cotonnière

•	 l’identification des variétés plus 
productives de quinquina  

•	 la promotion des produits d’ex-
portation non-traditionnels

•	 le renforcement des capacités ins-
titutionnelles.

Le Burundi dispose de ressources mi-
nières considérables, y compris trois 
gisements de nickel dont les réserves 
sont estimées à environ 260 millions de 
tonnes. La réforme du code minier, la re-
lance de l’exploration, le développement 
des infrastructures en matière d’énergie 
et de transportation et l’amélioration du 
climat des affaires permettront de libérer 
ce potentiel.

Pour redynamiser l’industrie et le com-
merce, une étude permettra d’appréhen-
der les principaux problèmes du secteur, 
d’adapter le cadre juridique et d’instituer 
des mécanismes de financement appro-
priés. L’entreprenariat de groupe (asso-
ciations de femmes et de jeunes) sera 
encouragé.

Promotion du patrimoine culturel et 
du potentiel touristique. La stratégie de 
développement du tourisme compte sur :

•	 L’aménagement des zones
•	 L’organisation de circuits touris-

tiques
•	 La formation des opérateurs dans 

le secteur
•	 Le partenariat avec les tours opé-

rateurs

•	 L’amélioration du système d’inf-
mation. 

2.2 Promotion du secteur privé 
et création des emplois. 

Un préalable pour déclencher une crois-
sance durable et équitable est un secteur 
privé dynamique et performant.  Afin 
d’améliorer le climat d’affaires et facili-
ter l’entreprenariat, les actions suivantes 
seront entreprises : 

•	 la promotion de l’entreprenariat 
des associations de jeunes et de 
femmes 

•	 la création d’un guichet unique
•	 l’harmonisation de la législation 

fiscale avec celle des autres pays de 
l’EAC

•	 le renforcement du Bureau Bu-
rundais de Normalisation pour 
assurer la qualité des produits bu-
rundais

•	 la création d’une espace entreprise 
dans les chambres de commerce, 
qui appuiera les PME et aidera à la 
préparation de business plans

•	 le respect des normes pruden-
tielles par des banques

•	 la diversification des produits 
financiers offerts par les banques 
(nouvelles formes de garanties ba-
sées sur le fonds de commerce, le 
mobilier et le warrantage) 

•	 le renforcement de la supervision 
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(avec la Banque de la République 
du Burundi) des institutions de 
micro-finance 

•	 le renforcement du dialogue avec 
les entreprises par l’intermédiaire 
du cadre de partenariat. 

L’emploi est un élément vital d’une po-
litique de croissance économique et de 
paix sociale. Les principales actions qui 
seront poursuites pour favoriser la créa-
tion d’emplois durables sont :  

•	 Les programmes de travail tempo-
raire pour les démobilisés 

•	 Les projets pilotes pour la réinté-
gration des victimes de la crise

•	 La promotion du volontariat chez 
les jeunes

•	 Les stages de premier emploi
•	 L’appui à l’accès au microcrédit
•	 Les projets de haute intensité de 

main d’œuvre (HIMO) 
•	 La création de centres pour les 

jeunes dans les communes
•	 La réforme des systèmes de for-

mation professionnelle
•	 L’entreprenariat des jeunes 
•	 Le renforcement de l’Observatoire 

National de l’Emploi et la Forma-
tion (ONEF)  

Promotion du sport.  Les priorités sont 
le développement des infrastructures, 
l’identification et l’encadrement des 
jeunes talents et la restructuration des 
associations regroupant les différentes 

disciplines.

2.3 Amélioration du taux d’ac-
cès et de la qualité des infras-
tructures économiques 

La priorité des priorités est l’augmen-
tation de la production d’électricité.  
Il est donc impératif d’agir rapidement 
pour accroître l’offre d’électricité (natio-
nale et régionale), réhabiliter et étendre 
le réseau de REGIDESO et rétablir la via-
bilité financière de l’entreprise (réduction 
des pertes techniques, progrès du recou-
vrement des factures, révision des tarifs). 
Il convient également de développer les 
énergies alternatives (solaire, biogaz, 
tourbe et micro-hydraulique), dont le 
Burundi est doté d’un grand potentiel.

Le développement des moyens de 
transport est essentiel pour désenclaver 
les zones rurales, favoriser l’intégration 
régionale, renforcer la compétitivité de la 
production nationale et soutenir la crois-
sance économique. Pour l’avenir, les prio-
rités sont de : 

•	 Etendre le réseau de routes bitu-
mées à environ 1715 km

•	 Réhabiliter les routes dégradées
•	 Intensifier l’entretien routier et 

l’étendre aux pistes rurales
•	 Encourager les PME à participer 

au programme de construction et 
d’entretien

•	 Affiner les études économiques 
concernant l’extension du chemin 
de fer tanzanien

Déficit de production 
électrique en 2010

Consommation électrique en 
2010



•	 Mettre en place une réglementa-
tion cohérente sur les transports 
lacustres et fluviaux.

Promotion des Technologies de l’Infor-
mation et de la Communication. Les 
objectifs du Gouvernement concernent 
la création d’un environnement favo-
rable, le développement de l’expertise et 
des infrastructures, la mise en œuvre des 
applications des TIC dans les différents 
secteurs de la vie économique et sociale 

du pays, l’amélioration de la connectivité 
rurale et l’accès universel aux télécom-
munications.

2.4 Intégration régionale. 
La création d’un Marché Commun en 
2010 nécessite l’harmonisation des lois 
nationales. Une Union Monétaire est en 
cours de négociation et la création d’une 
Fédération Politique est à l’étude. Mal-
gré les disparités économiques entre les 
pays de l’EAC, le Gouvernement compte 

développer ses liens avec la communauté 
et ses membres. Il a cependant l’intention 
d’entreprendre une étude des avantages 
comparatifs dont il dispose dans chacune 
des institutions régionales auxquelles il 
appartient en vue de définir les éléments 
d’une politique à long terme.

Industrie de transformation du lait « laiterie Ntazimba » à Bujumbura.



Ecole Normale Supérieure (ENS), Bujumbura

Travaux de développement communautaire



AXE 3: AMELIORATION DE L’ACCESSIBILITE 
ET DE LA QUALITE DES SERVICES SOCIAUX 
DE BASE ET RENFORCEMENT DU SOCLE 
DE PROTECTION SOCIALE.

Un bébé prématuré dans une couveuse à l’hopital du Roi Khaled, Bujumbura.
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AXE 3: AMELIORATION DE L’ACCESSIBILITE 
ET DE LA QUALITE DES SERVICES SOCIAUX 
DE BASE ET RENFORCEMENT DU SOCLE 
DE PROTECTION SOCIALE.

3.1 Développement de l’éduca-
tion et de la formation

La principale réforme prévue pendant 
la période de mise en œuvre du CSLP 
II est le passage vers un système d’ensei-
gnement fondamental de 9 ans. Dans le 
cadre du passage d’un système d’éduca-
tion primaire gratuite de 6 années à une 
éducation fondamentale gratuite de 9 
années scolaires, le Gouvernement vise à 

•	 la réduction significative du taux 
de redoublement 

•	 l’augmentation des heures effec-
tives d’enseignement afin de s’ap-
procher des normes internatio-
nales 

•	 la construction et l’équipement de 
nouvelles salles de classe 

•	 la dotation des écoles en manuels 
scolaires et en matériels didac-
tiques 

•	 la révision des programmes sco-

laires et des curricula de manière 
pragmatique 

•	 le renforcement du système de 
formation initiale et de recyclage 
des enseignants, ainsi que la ges-
tion de leur carrière 

•	 l’amélioration de la gestion et du 
pilotage de l’enseignement fonda-
mental

Renforcement de l’enseignement des 
métiers, de l’enseignement technique et 

Quelques Indicateurs et objectifs clés :

Réf 2010 Cible 2015

Pourcentage d’accouchements assistés par un personnel de santé formé 60% 80%

Taux de mortalité infanto-juvénile 96‰ 71‰

Taux de prévalence VIH/SIDA (15- 49ans) 2,63 1,77

Taux de croissance démographique 2,4 2,3

Taux de couverture en eau potable 

•	 milieu urbain 83% 95%

•	 milieu rural 55% 70%

Taux de couverture de la population en assurance maladie 13% 80%
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de la formation professionnelle. L’objec-
tif du Gouvernement est d’assurer l’auto-
employabilité d’au moins 20% des jeunes 
sortant du système éducatif classique. A 
cet égard, les priorités seront accordées 
à : 

•	 les formations de courte durée 
•	 le développement de l’enseigne-

ment professionnel 
•	 l’amélioration de l’insertion pro-

fessionnelle des lauréats, avec un 
accent particulier sur la qualité 

•	 l’adéquation entre l’offre de forma-
tion professionnelle et technique 
et les besoins du marché de l’em-
ploi du pays 

•	 la poursuite de la refonte des pro-
grammes en cours sur l’intégralité 
des filières 

•	 l’encouragement de la formation 
par alternance.

Amélioration de l’enseignement supé-
rieur et de la recherche scientifique. Les 
actions préconisées par le Gouvernement 
concernent : 

•	 la poursuite de la réforme de l’en-
seignement supérieur (mise en 
place du système LMD, utilisation 
pédagogique des TIC, fourniture 
d’équipements informatiques, sys-
tème de régulation de  qualité) 

•	 la promotion du développement 
des sciences, de la technologie et 
de la recherche, à travers la créa-

tion de nouvelles filières straté-
giques de formation

•	 La professionnalisation de l’ensei-
gnement post secondaire.

L’accélération des programmes d’alpha-
bétisation des adultes repose avant tout 
sur la prise en charge des adultes et ado-
lescents non scolarisés principalement 
par les ONGs, avec l’appui de certains 
partenaires. Les actions du Gouverne-
ment serviront de catalyseur aux initia-
tives des autres acteurs clés du secteur et 
reposeront sur un réseau de 1500 alpha-
bétiseurs.

Renforcement des mécanismes de 
coordination. Afin d’assurer un dévelop-
pement équilibré et soutenable de l’en-
semble des paliers du système éducatif du 
Burundi, le Gouvernement envisage de 
mettre l’accent sur le pilotage et la coor-
dination de tous les intervenants à travers  
une meilleure coordination interministé-
riel, le renforcement du système d’infor-
mation et statistiques, et l’amélioration 
de la programmation budgétaire. 

3.2 Renforcement des capacités 
et des performances du sys-
tème sanitaire

L’amélioration de l’état de santé de la 
population burundaise constitue une 
préoccupation majeure pour le Gouver-
nement. A cet effet, le Gouvernement a 

adopté le Plan National de Développe-
ment Sanitaire II (PNDS II), qui intègre 
entièrement les Objectifs du Millénaire 
pour le Développement en matière de 
santé.  Les actions retenues s’articulent 
autour de quatre sous-domaines d’inter-
ventions.

Renforcement des prestations de soins 
et des services de santé. Les actions 
prioritaires préconisées concernent :  

•	 la définition et la mise à disposi-
tion d’un paquet de soins de ma-
nière continue, intégrant les as-
pects de lutte contre le VIH/SIDA 

•	 le renforcement de l’offre des soins 
obstétricaux et néonatals d’ur-
gence de base et complet

•	 l’amélioration de l’accessibilité et 
de l’utilisation des services per-
mettant la maîtrise de la crois-
sance démographique 

•	 le renforcement de l’accessibilité 
et de la disponibilité des soins de 
qualité aux enfants 

•	 le renforcement des interventions 
de promotion de la santé et de ri-
poste aux épidémies 

•	 l’adoption de meilleures pratiques 
de santé et de nutrition au niveau 
communautaire.

Renforcement du système sanitaire. Le 
Gouvernement envisage mettre en œuvre 
les actions prioritaires concernant :  

•	 le recrutement opportun d’un per-
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sonnel de santé qualifié et réguliè-
rement recyclé 

•	 le relèvement du taux de desserte 
en infrastructures et en équipe-
ments à travers la réhabilitation, 
la construction et l’équipement de 
centres de santé 

•	 l’amélioration de l’accès aux médi-
caments et autres produits de la 
santé  

•	 l’accroissement du volume des fi-
nancements en faveur du secteur 
de la santé et l’amélioration de son 
utilisation.

Renforcement du leadership et de la 
bonne gouvernance. En vue de garantir 
le pilotage de la mise en œuvre efficace et 
efficiente du PNDS II, les actions priori-
taires porteront sur  le renforcement des 
capacités et la collaboration et coordi-
nation intersectoriels à travers le Cadre 
de Concertation des Partenaires pour le 
Développement du Secteur de la Santé 
(CPSD).

Mise en place d’un Système d’Informa-
tion Sanitaire (SIS). Les actions retenues 
concernent 

•	 l’adoption et la mise en œuvre 
d’un plan stratégique de renforce-
ment du SIS

•	 le renforcement de la planification 
stratégique et opérationnelle 

•	 la modernisation de l’environne-
ment de travail par l’utilisation des 

TIC 
•	 la promotion de la recherche en 

Santé.
 
3.3 Maitrise de la démographie 
et réduction de la fécondité

Comme mentionné plus haut, la démo-
graphie galopante représente un des plus 
grands freins à la réduction de la pau-
vreté. Cette démographie ne saura être 
maitrisée que par la réduction de la fé-
condité et le changement des mentalités. 
Pour ce faire, une structure de coordina-
tion consacrée aux questions démogra-
phiques et à la réduction de la fécondité 
doit être mise en place.

3.4 Intensification de la lutte 
contre le VIH/SIDA et des 
grandes pandémies

Le Gouvernement vient de lancer la for-
mulation d’un troisième Plan Stratégique 
de Lutte contre le SIDA 2012-2015. Ce 
nouveau plan s’inscrira dans la droite 
ligne des Trois Principes de: (1) un Seul 
Organe de Coordination multisectorielle 
; (2) Un Seul Plan National  de Mise en 
œuvre de la Réponse au VIH/SIDA ; (3) 
Un Seul Plan National de Suivi & Evalua-
tion.

Prévention du VIH. Pour opérationnali-
ser l’objectif de réduction de la propaga-

tion du VIH, particulièrement en milieu 
rural, le Gouvernement a pris l’option de 
décentraliser les services, se focalisant 
sur les actions suivantes : 

•	 la concentration des efforts et des 
activités IEC/CCC sur les popula-
tions à plus haut risque d’infection 
au VIH 

•	 la disponibilité, l’accessibilité et 
l’utilisation correcte des préserva-
tifs masculins et féminins chez les 
plus vulnérables en combinant le 
modèle « distribution gratuite » et 
« marketing social »

•	 l’accroissement de l’accès et de 
l’utilisation des Centres de Dépis-
tage Volontaire aux plus vulné-
rables 

•	 l’extension du dépistage et du trai-
tement des IST et surtout de la 
syphilis

•	 la sécurisation de la transfusion 
du sang 

•	 la mise à disposition d’un service 
PPE aux femmes victimes de vio-
lences sexuelles basées et d’un ser-
vice PTME aux femmes enceintes 
séropositives et aux nouveaux- 
nés.

Prise en charge médicale et psycholo-
gique. Les actions retenues porteront 
sur :

•	 le renforcement de la prise en 
charge des infections opportu-
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nistes chez les PVVIH 
•	 l’amélioration du dépistage et de la 

gestion de la coïnfection VIH/TB 
•	 l’augmentation du nombre de 

PVVIH sous traitement ARV en 
maintenant la qualité de la prise 
en charge 

•	 l’amélioration de la fluidité des 
systèmes d’approvisionnement 
des intrants et du système de labo-
ratoires

•	 l’augmentation de la prise en 
charge psycho-sociale effective 
pour les PVVIH

•	 le renforcement du soutien nutri-
tionnel chez les PVVIH.

L’Allègement de l’impact du VIH/SIDA 
sur les communautés affectées à travers 
la protection juridique des personnes 
vivant avec le VIH/SIDA, er la protec-
tion effective des droits des Orphelins et 
Autres Enfant Vulnérables.

Le Renforcement de la gestion et de la 
coordination de la réponse nationale, 
par l’institutionnalisation d’un service de 
suivi-évaluation efficace, les activités de 
recherche et le renforcement de l’organe 
de coordination multisectorielle. 
 
3.5 Promotion de l’accès à l’eau 
potable Approvisionnement en 
milieu urbain. 

A défaut de pouvoir atteindre les valeurs 

cibles des OMD, les efforts du Gouverne-
ment viseront une augmentation du taux 
d’accès à l’eau potable de 85% en 2009 à 
95% en 2015 à travers la mise en place 
d’un système de tarification permettant 
le recouvrement des coûts totaux du ser-
vice d’eau potable et l’extension du réseau 
de distribution. 

Approvisionnement en milieu rural. 
L’objectif est de faire passer le taux d’accès 
à l’eau potable de 50% en 2007 à 70% en 
2015 à travers la réhabilitation des infras-
tructures détruites et la construction de 
nouvelles. Il sera également mis en place 
un système de gestion durable des ser-
vices.

En plus des actions spécifiques à chaque 
milieu, les actions de réhabilitation et 
de développement des infrastructures 
d’AEP en cours avec l’appui des diffé-
rents partenaires seront poursuivies. En 
outre, d’autres mesures complémentaires 
en matière de planification et de gestion 
d’infrastructures seront mises en œuvre, 
notamment : 

•	 l’actualisation régulière de l’état 
de desserte et des infrastructures 
hydrauliques à travers l’Inventaire 
Nationale Eau et Assainissement 
(INEA) 

•	 la création d’un environnement pro-
pice à la participation du secteur pri-
vé dans la gestion des infrastructures 

d’eau potable 
•	 la professionnalisation de la gestion 

des services et des infrastructures 
d’adduction en eau potable AEP 

•	 la réduction des pertes techniques, 
commerciales et financières

•	 le soutien de l’accès aux services d’eau 
pour les pauvres à un prix abordable 

•	 le renforcement de la participation 
des femmes dans la prise de décision 

•	 la sensibilisation de la population sur 
la nécessité de payer pour les services 
rendus en eau.

3.6 Renforcement et extension 
de la couverture de la protec-
tion sociale

Le gouvernement du Burundi a adopté 
en avril 2011, une Politique Nationale 
de Protection Sociale qui préconise 
d’étendre progressivement une couver-
ture de protection sociale convenable à 
toute la population.  Sur la période de 
mise en œuvre du CSLP II, le Gouver-
nement se propose de focaliser ses inter-
ventions à travers les domaines ci-après : 

•	 l’organisation et l’appui à la popu-
lation dans les activités généra-
trices de revenus

•	 l’intégration de la culture de la 
prévention des risques sociaux 
dans les programmes de dévelop-
pement communautaire

•	 la définition des liens de ren-
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forcement mutuel entre les pro-
grammes de croissance et ceux de 
la protection sociale 

•	 la promotion des mécanismes de 
prévoyance individuelle et com-
munautaire 

•	 l’adhérence d’au moins 50% du 

secteur informel et 40% du secteur 
rural à un système d’assurance 
maladie

•	 l’organisation du régime des pres-
tations familiales

•	 la mise en œuvre d’un système 
d’assurance-maladie pour le sec-

teur privé  
•	 L’introduction des mécanismes de 

création d’un régime obligatoire 
d’assurance pension et de ges-
tion des risques professionnels en 
faveur des travailleurs du secteur 
structuré.

Un médecin règle la nouvelle lampe d’opération à l’hopital de Kamenge, Bujumbura.



AXE 4: GESTION DE L’ESPACE ET DE 
L’ENVIRONNEMENT POUR UN 
DÉVELOPPEMENT DURABLE.



L’interdépendance entre l’environne-
ment et les secteurs porteurs de crois-
sance comme l’agriculture, le tourisme, 
l’industrie, l’énergie, les infrastructures, 
et les mines et carrières doit être prise en 
compte dans les politiques et stratégies 
de développement tant sectorielles que 
nationales en vue d’un développement 
durable.

A cet effet, le Gouvernement préconise la 
gestion rationnelle de l’espace et des res-
sources naturelles destinée à sauvegarder 
les écosystèmes environnementaux tout 
en conciliant les besoins des générations 
actuelles et futures. Cette orientation s’ar-
ticule autour de :

•	 l’aménagement rationnel et équili-

bré du territoire 
•	 la protection de l’environnement 

et la gestion durable des ressources 
•	 la lutte contre la pollution et l’as-

sainissement des milieux 
•	 la prise en compte des change-

ments climatiques dans les poli-
tiques et programmes de dévelop-
pement.

Activité de reforestation, commune de Mutumba, Province Karuzi.



TRADUCTION  MACROECONOMIQUE ET 
BUDGETAIRE DES PRIORITES DU CSLP II

Commerçant au marché central de Bujumbura.



Axe 1 Axe 2 

Axe 3 Axe 4 

37,72% 36,25%

23,65%

2,38%

Axe 1 Axe 2 

Axe 3 Axe 4 

29,87%

34,79%

33,00%

2,34%
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Parts budgétaires 2011 Prévisions budgétaires 2015

Dans le cadre de la préparation du CSLP 
II et des CDMT sectoriels et centraux, 
le Gouvernement a établi des prévisions 
macroéconomiques et budgétaires qui 
reflètent les priorités du CSLP. Ce cadrage 
macroéconomique et ces prévisions de 
dépenses seront révisés en fonction de 
l’évolution des circonstances et des poli-
tiques, mais resteront axées sur la mise en 
œuvre des priorités du deuxième CSLP.

La tendance principale est une nette re-
prise de la croissance qui atteindrait 8,2% 
dès 2015. Elle devrait se traduire par une 
nette augmentation du PIB par tête et par 
une réduction des taux de pauvreté, d’au-
tant plus que le secteur primaire – donc 
le monde rural – sera le principal béné-
ficiaire de cette accélération de la crois-
sance (+8,6% en 2015).

Le Burundi est particulièrement vul-
nérable aux chocs des prix mondiaux 
du pétrole et des produits alimentaires. 
Avec la hausse récente des cours de ces 
produits, la stabilité des prix au Burundi 
est de nouveau menacée. Seules des poli-
tiques monétaires et fiscales prudentes 
permettront de freiner les tendances in-
flationnistes.



La vulnérabilité du Burundi repose aussi 
sur sa dépendance sur l’aide extérieure 
qui est estimée à plus de 50% dans le bud-
get. Ainsi, depuis 2005 à 2010, les flux 
d’aides extérieures ont connu une aug-
mentation spectaculaire passant de 476 
millions USD à 557 millions USD, soit 
une augmentation de  17%1. Toutefois, le
 gouvernement est conscient des impacts 
négatifs sur le niveau des apports exté-
rieurs que pourra avoir la crise financière 
mondial et la flambée des cours mon-
diaux des produits pétrolier et les denrées 

1 Rapport sur les flux d’aide 2010,                                   
SP-CNCA

alimentaires. Pour amortir ces chocs, le 
gouvernement compte poursuivre les 
efforts visant l’élargissement de l’assiette 
fiscale et l’assainissement de la gestion 
des finances publiques. 

L’élargissement de l’assiette fiscale et une 
meilleure performance des services fis-
caux porteront les ressources propres du 
Gouvernement au haut niveau de 26% du 
PIB pour la période du CSLP II. Les dé-
penses publiques seront stabilisées à 49% 
du PIB et le déficit hors dons diminuera 

légèrement. Les dépenses en capital aug-
menteront, atteignant une moyenne de 
plus de 20% du PIB pour la période du 
CSLP II, contre 15,6% en 2010. 

Afin de satisfaire les objectifs ambitieux 
du CSLP II et de tendre vers la réalisation 
de la Vision 2025, le Burundi compte sur 
le renforcement de la coopération fruc-
tueuse avec ses partenaires nationaux et 
internationaux.

Machine d’assemblage de tuyaux en plastique PVC conforme 
aux normes internationales, Bujumbura.
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